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59% Des français exercent un métier sédentaire.

L’état des lieux

80% Des salariés seraient prêts à pratiquer une activité physique si elle était 
proposée par l’entreprise. 

L’Eurobaromètre Sport and Physical activity

Baromètre Sport Santé FFEPGV
81% Des français pratiquent une activité sportive.

Sondage Opinion Way

16% D’entre eux le font dans le cadre professionnel.

Etude CNOSF 18% Des entreprises ont mis en place des initiatives en faveur de 
l’activité physique et sportive.



Les bienfaits de la pratique sportive en entreprise

L’état des lieux

Sondage Opinion Way 82% D’après 82% des personnes interrogées, une entreprise proposant 
une offre de sport est considérée comme bienveillante.

De nombreux avantages…

Améliorer la 
productivité

Réduire le 
stress

Accroître la 
motivation

 Qualité de vie au travail



L’état des lieux
Expérience avec ENEDIS



L’état des lieux
Réflexion menée vers un nouveau projet

 Innovant
 Clé en main
 Attractif

 Aboutir sur un projet 
durable et modulable

 Développer des relations 
Ligue – Entreprises - Clubs
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Le Ping’ Entreprise



Le Ping’ Entreprise
C’est quoi ?

Nouveau dispositif pour les entreprises

Proposer des séminaires de cohésion 
en lien avec le Ping. 

Création d’un catalogue avec les offres LGETT
5 produits LGETT Ping’ Entreprise



Le Ping’ Entreprise
Ping’ Team Building1

2
3
4
5

Ping’ Découverte

Ping’ à Thème

Dark Ping’

Ping’ à la CARTE

Notre 
catalogue



Ping’ Team Building1



2 Ping’ Découverte



3 Ping’ à Thème



4 Dark Ping’



5 Ping’ à la CARTE



Où trouver les informations ?



Fiche d’inscription : 



Un frein en moins

Le montant de l’avantage constitué par le financement par l’employeur de
prestations d’activités physiques et sportives est exonéré, dans la limite de 5% de
la valeur mensuelle du plafond de Sécurité Sociale multipliée par le nombre de
salariés.

Décret 28 Mai 2021
Tout avantage en nature doit être soumis à cotisations. Cependant, afin de
promouvoir et favoriser la pratique sportive en entreprise
Les avantages concernés par :

- La fourniture par l’employeur d’équipements à usages collectif pour la
pratique d’activités physiques et sportives.

- Le financement de prestations d’activités physiques et sportives (comme
le financement de cours collectifs d’activités physiques et sportives ou Le
financement d’événements de nature sportive).

Sont exonérés de cotisations et contributions sociales, même lorsque
l’entreprise est dotée d’un comité social et économique (CSE).

Exemple :
Une entreprise qui emploie 15 salariés et finance en 2022, à hauteur de 3 500 €, des
cours collectifs de gym et de yoga, accessibles à l’ensemble du personnel, pourra
bénéficier d’une exonération de cotisations et contributions sociales d’un montant
global pour l’année de 2 571 € (soit 171,40 € x 15 salariés). Le montant supérieur au
plafond d’exonération 929 € (soit 3 500 – 2 571) sera assujetti à cotisations et
contributions sociales.
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Merci !
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